
CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu sommaire de la séance du 21 décembre  2016 

 

 

Après délibération, le Conseil municipal 

16.45  Sur proposition de Mme Jocelyne DAMERON-MORAISIN, secrétaire de séance, ADOPTE le procès-verbal de la réunion du 

9 novembre 2016. 
(Unanimité "Pour") 

16.46  PREND NOTE des décisions prises par M. le Maire au titre de la délégation qui lui a été accordée : 

ATTRIBUTION DE MARCHÉS  

Marché Titulaire Montant   HT / TTC 

Plateau sportif école élémentaire - Avenant 1 
 Mise en place de gaine PVC et création de massifs en béton 

 
ID VERDE 

       BEAUCOURT (90)  
2 981, 39 € / 3 577,67 € 

                  (Unanimité "Pour") 

16.47  ADOPTE la décision modificative  N° 01  du budget 2016 : 

SECTION de FONCTIONNEMENT 
Dépenses Recettes 

012 – Charges de personnel 18 500   

014 – Atténuations de produits 1 985   

66 – Charges financières 100 73 – Impôts et taxes 42 930 

023 - Virement section investiss. 22 345   

    

TOTAL 42 930  42 930 

SECTION d'INVESTISSEMENT 
Dépenses Recettes 

20 – Immobilisations incorporelles 4 750 021 – Virement fonctionnement 22 345 

041 – Opérations patrimoniales 53 670   

  041 – Opérations patrimoniales 53 670 

    

TOTAL 58 420  76 015 

                 
Après modification, le budget 2016, s'élève à : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 1 720 625 € 1 162 920 € 

Recettes 1 720 625 € 1 219 370 € 

Excédent 
Déficit 

/ 
/ 

56 450 € 
/ 

 (Unanimité "Pour") 
 
16.48  APPROUVE l'état d'assiette des coupes 2017 dans sa totalité. - Parcelles  "Le Haut du Mont" (n° 8 et 12/amélioration  180 

m3) – "La Vaivre"  (n°1/éclaircie 70 m3) 
DECIDE de vendre aux adjudications générales les coupes et les produits de coupes des parcelles comme  suit : 

 
En bloc et 
sur pied 

En futaie 
Affouagère 

En bloc 
façonné 

Sur pied à 
la mesure 

Façonnées à la mesure 
(prévente de bois 
façonnés) 

Résineux      

Feuillus 
Parcelles 
N° 1 – 8 et 12 

 

    XXXXXX  
Découpes : 

 standard  
 

 
Vu pour être affiché ce jour, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

EVETTE/SALBERT le  22 décembre 2016 

 

          Le Maire, 

 

          Bernard GUILLEMET 


